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 n° 281 942 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. PRUDHON 

Avenue de la Jonction, 27 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 13 août 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DIDI loco Me C. PRUDHON, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. de HAES loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 7 mai 2010 et y a introduit une demande de 

protection internationale. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) n° 68 875 du 20 octobre 2011 confirmant la décision de refus du statut 

de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise le 23 mai 2011 par le Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le CGRA).  

 

1.2. Le 3 mars 2017, la partie requérante a été autorisée au séjour temporaire pour une durée d’un an. 

Elle a été mise en possession d’une carte A en date du 6 juin 2017, titre de séjour dont elle a 

régulièrement demandé et obtenu le renouvellement jusqu’au 3 mars 2019.  
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1.3. Le 6 février 2019, la partie requérante a sollicité le renouvellement de son titre de séjour.  

 

Le 13 août 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre 

de la partie requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 6 septembre 2021, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Article 13 § 3 de la loi du 15 décembre 1980 : Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter 

le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou 

en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la 

durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

 

Monsieur [D.O.] demeurant à Rue […] a été autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique pour 

une durée limitée et renouvelable annuellement aux conditions suivantes, telles que rappelées le 

30.03.2018 : 

1. Produire un permis de travail ou une carte professionnelle et la preuve d’un travail effectif et récent, 

2. Produire la copie d’un passeport national valable, 

3. Par son comportement, ne pas compromettre l’ordre public ou la sécurité nationale, 

4. Ne pas dépendre de l’aide des pouvoirs publics (CPAS), 

5. Apporter la preuve des efforts consentis pour s’intégrer dans la société 

Or le dernier titre de séjour est périmé depuis le 03.03.2019 et l’intéressé ne satisfait pas aux 3 

premières conditions mentionnées ci-avant. Faute de preuve de travail effectif récent, de copie de 

passeport et de comportement ne portant pas préjudice à l’ordre public, le titre de séjour ne peut plus 

être renouvelé. 

 

Invité à exercer son droit d’être entendu, l’intéressé objecte qu’il n’a pas été condamné. Or au terme de 

plus d’un mois de détention préventive en mai et juin 2019, l’intéressé a été libéré sur ordonnance 

imposant un suivi strict et ce, « bien que les conditions pour le maintien de la détention préventives 

soient réunies ». L’absence de condamnation n’empêche pas la justice de considérer l’intéressé comme 

susceptible de compromettre l’ordre public et ne permet pas d’inverser la présente décision. Quant à la 

lettre de recommandation du dernier employeur de l’intéressé en octobre 2018, la recherche d’emploi et 

la signature d’une convention d’accompagnement pour primo-arrivant, elles n’équivalent pas à l’exercice 

d’une activité récente et rémunérée. Enfin, en l’absence de toute preuve manifeste de liens familiaux, 

privés ou affectifs après dix années de séjour sur le territoire, si ce n’est une lettre de recommandation à 

l’employeur, la présente décision ne peut être inversée au motif que l’intéressé a effectué un long séjour 

en Belgique ou ne dispose pas de contacts dans son pays d’origine. 

 

A défaut d'obtempérer à cet ordre, le prénommé s'expose, sans préjudice de poursuites judiciaires sur 

la base de l'article 75 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, à être ramené à la frontière et à être détenu à cette fin pendant le temps 

strictement nécessaire pour l'exécution de la mesure, conformément à l'article 27 de la même loi. »  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 13, § 3, et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH) et des « principes généraux de bonne administration qui incombent 

à l’Administration, en ce compris le principe de prudence ».  

 

2.2. Après avoir reproduit les termes de la décision attaquée, la partie requérante soutient que cette 

motivation viole le principe de prudence ainsi que l’article 13, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 dont 

elle rappelle la teneur.  

 

Relevant que la motivation de l’acte attaqué fait état des conditions mises au renouvellement de son 

séjour, elle fait valoir que la décision de renouvellement du 30 mars 2018 contenant ces conditions ne 

se trouve pas dans le dossier administratif qui lui a été transmis en sorte qu’elle ne peut vérifier 

l’exactitude de ces conditions.  
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Elle poursuit en relevant que, dans son courrier du 19 août 2019, la partie défenderesse ne faisait état 

que de l’absence de réunion de deux conditions à savoir celle de ne pas compromettre l’ordre public et 

celle de démontrer l’exercice d’une activité rémunérée, mais qu’il n’était nullement question d’un 

quelconque défaut de production d’un passeport national valable. Elle estime dès lors que l’acte attaqué 

viole l’article 62, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle ajoute que la mention selon laquelle son titre de séjour serait « périmé depuis le 03.03.2019 » est 

erronée dès lors qu’elle avait introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour et qu’en 

l’attente d’une décision, son séjour a été couvert par des annexes 15 successives et qu’elle ne s’est 

donc pas retrouvée en séjour illégal depuis la délivrance de son titre de séjour en 2017.  

 

S’agissant des conditions mises à son séjour, elle affirme qu’elle remplit l’ensemble de ces conditions.  

 

Ainsi, en ce qui concerne l’absence de travail effectif récent, elle indique avoir, dans son courrier du 13 

septembre 2019, exposé ses expériences professionnelles en Belgique jusqu’à la fin de l’année 2018 

soit peu de temps avant l’introduction de sa demande de renouvellement. Elle indique s’être ensuite 

inscrite comme demandeur d’emploi et avoir postulé à 21 postes différents.  

 

Elle fait ensuite valoir que son séjour n’a été couvert que par des annexes 15 ce qui suscite la réticence 

des employeurs potentiels ne souhaitant pas engager une personne n’ayant pas un titre de séjour plus 

stable. Elle estime dès lors avoir été victime de l’absence de décision de la partie défenderesse et 

qualifie de choquant le fait que cette dernière persiste à motiver sa décision sur le défaut de preuve 

d’emploi récent alors que c’est son attitude qui est à l’origine de cette situation. Elle en déduit une 

violation du devoir de prudence.  

 

En ce qui concerne l’absence de production d’un passeport national, elle fait valoir que cette condition 

n’a pas été soulevée dans le courrier du 19 août 2019 et soutient avoir déposé une attestation de son 

ambassade expliquant qu’un passeport ne peut lui être délivré que dans son pays d’origine et qu’elle ne 

peut dès lors pas se voir délivrer, en Belgique, d’autre document qu’une carte d’identité nationale. 

Soutenant se trouver dans l’impossibilité d’obtenir un passeport guinéen, elle fait valoir qu’elle aurait pu 

exposer cette situation à la partie défenderesse si elle y avait été invitée dans le courrier du 19 août 

2019. Elle en déduit une violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

Elle conteste, enfin, la motivation par laquelle la partie défenderesse a estimé qu’elle a adopté un 

comportement portant préjudice à l’ordre public. Elle rappelle sur ce point avoir fait valoir, dans ses 

courriers du 13 septembre 2019 et du 16 avril 2021, qu’elle n’a pas encore été condamnée et est, par 

conséquent, présumée innocente en sorte que rien n’indique qu’elle a eu un comportement portant 

préjudice à l’ordre public. Elle poursuit en faisant valoir que sa détention préventive et sa libération sous 

conditions n’énervent pas ce constat, une détention préventive ne signifiant pas que la personne 

inculpée est reconnue coupable des faits qui lui sont reprochés. Elle précise encore qu’une libération 

conditionnelle signifie qu’elle n’est pas considérée comme dangereuse pas le système pénal.  

 

Elle en déduit que la partie défenderesse ne dispose d’aucun élément permettant d’affirmer qu’elle a 

adopté un comportement ayant compromis l’ordre public et soutient que la partie défenderesse a 

commis une erreur manifeste d’appréciation et violé l’article 6, § 2, de la CEDH ainsi que l’article 13, § 3 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Pour le surplus, elle rappelle les faits qui lui sont reprochés à savoir « détention/transport d’une quantité 

indéterminée de cocaïne et de cannabis ». Elle précise que ces faits ont été constatés alors qu’elle se 

rendait de Bruxelles à Namur avec des amis pour se rendre à une fête de fin de ramadan, que lors d’un 

contrôle routier la police a constaté la présence de stupéfiants dans la voiture, mais qu’elle a toujours 

clamé son innocence arguant qu’elle n’avait pas de stupéfiants sur elle et qu’elle n’avait pas 

connaissance de la présence de stupéfiants dans la voiture empruntée avec ses amis.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 13, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

que : « § 3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 
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particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en 

Belgique, dans un des cas suivants : 

   1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée; 

   2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

[…] ».  

 

En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2. En l’espèce, par une décision du 3 mars 2017, la partie requérante a été autorisée au séjour 

temporaire pour une durée d’un an, en application des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980. 

Par une décision du 30 mars 2018, l’autorisation de séjour de la partie requérante a été renouvelée 

jusqu’au 3 mars 2019. Cette décision – dont copie figure au dossier administratif – fait notamment 

mention des « conditions du renouvellement » dans les termes suivants :  

 

«  

• L’intéressé devra produire un permis de travail ou une carte professionnelle et la preuve d’un 

travail effectif et récent,  

• Copie d’un passeport national valable,  

• Le comportement de l’intéressé ne peut pas compromettre l’ordre public ou la sécurité 

nationale.  

• L’intéressé ne peut à aucun moment tomber à charge de l’état belge. 

•  Conformément à l’article 1/2 § 3 de la loi du 15/12/1980, l’intéressé devra apporter la preuve 

des efforts faits pour s’intégrer dans la société quant il/elle demandera le renouvellement de 

son titre de séjour. L’Office des étrangers tiendra compte en particulier du suivi d’un cours 

d’intégration, de l’exercice d’une activité en tant que travailleur ou de la présentation d’un 

diplôme, d’un certificat ou d’une preuve d’inscription dans un établissement d’enseignement 

organisé, reconnu ou subventionné, de la connaissance de la langue du lieu de résidence, et 

de la participation active à la vie associative. Une information complète sur le sujet est publiée 

sur le site de l’Office des étrangers ([…]) ». 

 

Or en l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel « […] le dernier titre de séjour est 

périmé depuis le 03.03.2019 et [la partie requérante] ne satisfait pas aux 3 premières conditions 

mentionnées ci-avant », la partie défenderesse estimant en effet que « Faute de preuve de travail 

effectif récent, de copie de passeport et de comportement ne portant pas préjudice à l’ordre public, le 

titre de séjour ne peut plus être renouvelé ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

3.3. En effet, s’agissant de l’exigence de produire un passeport national valable, le Conseil constate que 

la partie requérante, ne conteste pas le défaut de production d’un tel document mais invoque l’absence 

au dossier administratif de la décision du 30 mars 2018 visée ci-dessus, fait grief à la partie 

défenderesse de ne l’avoir pas spécifiquement invitée à s’exprimer à ce sujet et soutient se trouver dans 

l’impossibilité de se voir délivrer un passeport national.  

 

Outre le fait qu’une copie de la décision du 30 mars 2018 se trouve bien au dossier administratif et que 

rien ne permet de considérer que ce document n’aurait pas été transmis à la partie requérante avec le 

reste de son dossier administratif, le Conseil constate que, contrairement à ce qui est affirmé en termes 

de requête, aucune attestation émanant de l’ambassade de Guinée n’a été produite par la partie 

requérante ni avant la prise de l’acte attaqué ni en annexe de sa requête. L’impossibilité d’obtenir un 
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passeport guinéen présentée comme établie par la partie requérante ne s’avère être soutenue par 

aucun élément concret.  

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir fait une référence 

explicite à la condition de la production d’un passeport valable dans son courrier du 19 août 2019, le 

Conseil constate que ce courrier était rédigé de la manière suivante : « L’Office des étrangers envisage 

de retirer votre autorisation de séjourner en Belgique en application de l’article 13, § 3, 2° de la loi du 15 

décembre 1980 […]. En effet, vous ne remplissez pas les deux conditions principales mises à votre 

statut, à savoir l’absence d’infraction à l’ordre public et l’exercice d’une activité rémunérée. » 

 

Cette formulation fait une référence explicite à l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 qui 

permet de prendre un ordre de quitter le territoire à l’encontre d’une personne qui « ne remplit plus les 

conditions mises à son séjour » en sorte que la partie requérante ne pouvait ignorer que la partie 

défenderesse était susceptible de prendre l’acte attaqué en constatant qu’au moins l’une des conditions 

mises à son séjour n’était pas remplie. Le fait que la partie défenderesse ait indiqué que la partie 

requérante ne remplissait pas deux conditions qualifiées de « principales » n’énerve en rien ce constat, 

rien n’imposant à la partie défenderesse de rappeler à nouveau cette condition connue de la partie 

requérante.  

 

A ce sujet, quant à la violation alléguée de l’article 62, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

d’Etat, dans son arrêt n° 254.463 du 13 septembre 2022, a considéré que « L’obligation d’audition 

prévue par cette disposition légale n’est donc pas applicable à l’hypothèse où comme en l’espèce, le 

requérant ne met pas fin au séjour ou ne retire pas le séjour d’initiative mais où il prend une décision de 

refus de renouveler le séjour à la suite d’une demande introduite par l’étranger ».  

 

Il découle de ce qui précède que le motif constatant que la partie requérante n’a pas produit de copie de 

son passeport est établi et suffit à fonder la conclusion selon laquelle elle ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour.  

 

Les autres motifs fondant l’acte attaqué présentent, par conséquent, un caractère surabondant en sorte 

que le moyen unique contestant la motivation de la décision attaquée au regard des éléments touchant 

à l’ordre public et à l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas de nature à remettre en cause la 

légalité de l’acte attaqué qui est suffisamment fondé sur le seul motif de l’absence de production d’une 

copie du passeport national, selon la théorie de la pluralité des motifs. 

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


